
Ce document est non contractuel. Sa communication ne constitue ni une prestation de conseil en investissement financier, ni
une recommandation fiscale. Il a été remis après la signature d’un mandat de recherche, qui doit être immédiatement transmis
à France Valley, que ce mandat donne lieu à une souscription ou non. Ce document a vocation à informer le lecteur sur le
fonctionnement du Groupement Foncier Viticole GFV Champenois France Valley IV, en mettant en avant ses risques et
avantages. Il est rappelé, en outre, que les parts de Groupement Foncier Viticole ne peuvent faire l’objet d’une opération de
démarchage au sens de l’article L. 341-1 du Code Monétaire et Financier, d’offre au public au sens de l’article L. 411-1 du Code
Monétaire et Financier. Toute démarche qui serait contraire à ces principes doit être signalée à France Valley.
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